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Désignation des membres du conseil d’administration
de la caisse de prévoyance sociale (CPS)

de Saint-Pierre-et-Miquelon

Liste des 15 membres de la CPS de Saint-Pierre-et-Miquelon
arrêté préfectoral du 19 juin 2017 

-1- Représentants des employeurs et des travailleurs indépendants

► au titre des employeurs :
- Madame Marina BOISSEL,
- Monsieur Jean-François BRIAND,
- Madame Sophie FOUCHARD-CLOCHET,
- Monsieur Max GIRARDIN,
- Monsieur André ROBERT,

► au titre du collège des travailleurs indépendants :
- Monsieur François RIVOLLET,

2- Représentants des assurés sociaux

► au titre de l’Union départementale FO :
- Madame Marielle BOUTEILLER,
- Monsieur Nicolas LOREAL, 
- Monsieur Alain TANGUY,

► au titre de l’Union interprofessionnelle CFDT :
- Monsieur Pascal COMPAIN,
- Madame Véronique PERRIN,

► au titre de la CFTC :
- Madame Françoise LETOURNEL,

3- Personnalités qualifiées désignées par le préfet

► au titre des salariés
- Monsieur André PILPRE, 

► au titre des employeurs :
- Monsieur Arnaud ORSINY, 

4- Représentant du personnel de la caisse de prévoyance sociale (avec voix consultative) suite à
l’élection du 19 avril 2017

- Madame Marie-Hélène FOKY
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